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PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT D'ABITIBI 
VILLE D'AMOS 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 28 SEPTEMBRE 2023 
 
PROCÈS-VERBAL d'une séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville 
d'Amos tenue au lieu habituel des délibérations du conseil ce jeudi 28 septembre 2023 
à compter de 16 h 30, à laquelle étaient présents, outre le maire suppléant, monsieur 
Pierre Deshaies, les conseillères et conseillers suivants : 
 
Monsieur Robert Julien   siège n° 1; 
Monsieur Martin Roy   siège n° 2; 
Monsieur Mario Brunet   siège n° 5 
 
tous formant quorum sous la présidence du maire suppléant. 
 
Étaient également présents à cette séance, M. Patrick Rodrigue, directeur général et 
Mme Claudyne Maurice, greffière. 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Monsieur le maire suppléant déclare la séance ouverte à 16 h 30.  
 
2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le conseiller Martin Roy, APPUYÉ par le 
conseiller Mario Brunet et RÉSOLU unanimement : 
 

2023-361 D'ADOPTER l'ordre du jour de la séance extraordinaire du 28 septembre 2023 tel que 
rédigé. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
3. PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE (PAVL) – VOLET 

ACCÉLÉRATION – DEMANDE N° AFL23499 
 

CONSIDÉRANT QUE le Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) vise à assister 
les municipalités dans la planification, l’amélioration et le maintien des infrastructures 
des réseaux routiers local et municipal dont elles ont la responsabilité; 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil ont pris connaissance des modalités 
d’application du PAVL 2021-2025; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville d’Amos doit respecter les lois et règlements en vigueur, 
et obtenir les autorisations requises avant l’exécution du projet; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville d’Amos choisit d’établir la source de calcul de l’aide 
financière selon l’option suivante : 

 
✓ l’estimation détaillée du coût des travaux; 

☐ l’offre de services détaillant les coûts (gré à gré); 

☐ le bordereau de soumission de l’entrepreneur retenu (appel d’offres); 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville d’Amos autorise le dépôt de la demande d’aide 
financière, confirme sa contribution financière au projet et autorise un de ses 
représentants à signer cette demande. 

 
EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le conseiller Robert Julien, APPUYÉ par 
le conseiller Mario Brunet et RÉSOLU unanimement : 

 
2023-362 QUE le conseil de la Ville d’Amos autorise la présentation d’une demande d’aide 

financière, confirme son engagement à respecter les modalités d’application en 
vigueur, reconnaissant qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera 
résiliée, et certifie que le directeur du service des Immobilisations et de 
l’Environnement de la Ville, monsieur Régis Fortin est dûment autorisé à signer tout 
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document ou entente à cet effet avec la ministre des Transports et de la Mobilité 
durable. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

4. PÉRIODE RÉSERVÉE À L’ASSISTANCE 
 
Aucune personne n’est présente. 
 
5. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant maintenant épuisé, monsieur le maire suppléant déclare la 
séance levée. 
 
Et la séance est levée à 16 h 40. 
 
 
             
Le maire suppléant,    La greffière, 
Pierre Deshaies    Claudyne Maurice 


